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Point 3 de l’ordre du jour provisoire 
Examen et adoption de l’ordre du jour 
et du programme de travail 

Ordre du jour provisoire annoté 

1. Ouverture de la session 

L’ouverture de la dixième session est prévue le mercredi 1er novembre 2017, à 
10 heures. À cette séance, trois discours d’ouverture seront prononcés par les 
représentants de la Commission économique pour l’Afrique (CEA), de la 
Commission de l’Union africaine et du Gouvernement du pays hôte. Le 
président sortant de la neuvième session présidera cette séance. 

2. Election du bureau 

Le Comité élira son bureau à la lumière des consultations que le Secrétaire de 
la Commission aura préalablement tenues avec les États membres. Le bureau 
comprendra quatre membres: un président, deux vice-présidents et un 
rapporteur. Après une brève déclaration, le nouveau président présidera le reste 
de la session. La liste des membres du bureau est annexée au présent document. 

Document 

Aucun document n’est requis. 

3. Examen et adoption de l’ordre du jour et du 
programme de travail 

Le Comité examinera et adoptera l’ordre du jour et le programme de travail 
provisoires, sous réserve des modifications jugées nécessaires. 

Documents 

Ordre du jour provisoire (E/ECA/CRCI/10/1) 

Ordre du jour provisoire annoté (E/ECA/CRCI/10/1/Add.1) 

Programme de travail provisoire (E/ECA/CRCI/10/INF.1) 
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4. État d’avancement de la mise en œuvre du programme 
relatif à l’intégration régionale et au commerce 

Le secrétariat présentera des rapports et d’autres contributions sur plusieurs 
questions et faits nouveaux dans le domaine du commerce et de l’intégration 
régionale en Afrique. 

a) Tour d’horizon des faits nouveaux en matière d’intégration régionale en 
Afrique afin d’influencer le choix des politiques 

Document 

Comprehensive report on developments in Africa’s regional integration in the 
context of trade, investments, infrastructure, industrialization, land 
management, food security and agriculture with a view to influencing policy 
(E/ECA/CRCI/10/2) 

b) Progrès accomplis dans la formulation et la mise en œuvre des politiques 
foncières en Afrique 

Document 

Progress on land policy formulation and implementation in Africa 
(E/ECA/CRCI/10/3) 

c) État de la sécurité alimentaire en Afrique 

Document 

État de la sécurité alimentaire en Afrique (E/ECA/CRCI/10/4) 

d) Mise en place et promotion de chaînes de valeur de produits agricoles 
stratégiques au service de la sécurité alimentaire et du développement 
durable 

Document 

Development and promotion of strategic agricultural commodity value chains 
for food security and sustainable development in Africa (E/ECA/CRCI/10/5) 

e) Développement infrastructurel inclusif : la clé de la promotion de 
l’industrialisation de l’Afrique 

Document 

Promotion de l’industrialisation de l’Afrique grâce à un développement 
infrastructurel inclusif (E/ECA/CRCI/10/6) 

f) Échange de bonnes pratiques : stimuler l’investissement intra-africain  

Document 

Examen des mesures prises par les pays africains pour stimuler l’investissement 
intra-africain, aux fins d’un échange de bonnes pratiques entre États membres 
(E/ECA/CRCI/10/7) 
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5. Débat général sur le thème de la dixième session, 
“Mise en place de la zone de libre-échange 
continentale et gains partagés” 

En introduction à cette séance, le secrétariat présentera et lancera la huitième 
édition du rapport sur l’évaluation de l’intégration régionale en Afrique, 
consacrée à la mise en place de la Zone de libre-échange continentale. Cette 
présentation sera suivie d’un débat général, animé par des représentants des 
États membres, des communautés économiques régionales et de la Commission 
de l’Union africaine. 

Document 

Commerce international et échanges intra-africains (E/ECA/CRCI/10/8) 

« Evaluation de l’intégration régionale en Afrique », huitième édition 

6. Examen du programme de travail 2016–2017 de la 
Division de l’intégration régionale et du commerce 

À cette séance, le Directeur de la Division fera un exposé sur le sujet, suivi d’un 
débat sur les résultats et produits obtenus, ainsi que sur les priorités de 
l’exercice biennal 2018–2019. 

Document 

Aucun document n’est requis. 

7. Examen et adoption du rapport de la dixième session 

Le Comité souhaitera peut-être examiner puis adopter le rapport de sa session, 
contenant une synthèse des vues des participants et un exposé des grandes 
orientations et des questions opérationnelles. 

8. Clôture de la session 

Le président fera des observations finales, exposera les principaux résultats de 
la dixième session puis prononcera la clôture de la réunion. 
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Annexe 

Composition du bureau  

Membres du bureau du Comité de la coopération et 
de l’intégration régionales de 1999 à 2015 et 
membres proposés pour 2017a 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a De 1999 (date de sa création) à 2013, le Comité de la coopération et de l’intégration régionales 
s’appelait Comité du commerce, de la coopération et de l’intégration régionales. 

 
 

____________ 

Année Président 1er Vice-Président 2e Vice-Président 3e Vice-Président  Rapporteur 

1999 

 

Malawi 

(Afrique australe) 

Burkina Faso 

(Afrique de l’Ouest) 

République 
centrafricaine 
(Afrique centrale) 

Tunisie 

(Afrique du Nord) 

Ouganda 

(Afrique de l’Est) 

2002 Sénégal 

(Afrique de l’Ouest) 

Guinée équatoriale 

(Afrique centrale) 

Kenya 

(Afrique de l’Est) 

Malawi 

(Afrique australe) 

Maroc 

(Afrique du Nord) 

2003 Algérie 

(Afrique du Nord) 

Burkina Faso 

(Afrique de l’Ouest) 

Cameroun 

(Afrique centrale) 

Éthiopie 

(Afrique de l’Est) 

République-Unie 
de Tanzanie 
(Afrique de l’Est) 

2005 Ouganda 

(Afrique de l’Est) 

Maroc 

(Afrique du Nord) 

Afrique du Sud 

(Afrique australe) 

Burkina Faso 

(Afrique de l’Ouest) 

Cameroun 

(Afrique centrale) 

2007 Soudan  

(Afrique du Nord) 

Rwanda 

(Afrique de l’Est) 

Nigéria 

(Afrique de l’Ouest) 

Tchad 

(Afrique centrale) 

Malawi 

(Afrique australe) 

2009 Éthiopie 

(Afrique de l’Est) 

Afrique du Sud  

(Afrique australe) 

Ghana 

(Afrique de l’Ouest) 

Gabon 

(Afrique centrale) 

Égypte 

(Afrique du Nord)  

2011 Cameroun 

(Afrique centrale) 

Gambie  

(Afrique de l’Ouest) 

Tunisie  

(Afrique du Nord) 

Swaziland  

(Afrique australe) 

Erythrée 

(Afrique de l’Est) 

2013 Bénin 

(Afrique de l’Ouest) 

Algérie 

(Afrique du Nord) 

Malawi 

(Afrique australe) 

Ouganda 

(Afrique de l’Est) 

Gabon  

(Afrique centrale) 

2015 Soudan 

(Afrique du Nord) 

Namibie 

(Afrique australe) 

Kenya 

(Afrique de l’Est) 

Congo 

(Afrique centrale) 

Nigéria 

(Afrique de l’Ouest) 

Bureau proposé pour 2017 

Poste Président 1er Vice-Président 2e Vice-Président 3e Vice-Président Rapporteur 

Sous-
région 

Afrique australe  Afrique de l’Est  Afrique centrale  Afrique de l’Ouest Afrique du Nord 


